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En application du DECRET N° 2021-461 DU 16 AVRIL 2021 

Au 1er janvier 2022, le décret n° 2021-461 du 16 avril 2021 impose aux sites de 
production, de manipulation et de transport de granulés de plastiques industriels 
(GPI) de : 

• Mettre en œuvre des mesures de prévention des pertes et rejets dans 
l'environnement, 

• Faire réaliser un audit de ces mesures par site au plus tard le 1er janvier 2023. 

Ce décret qui s'inscrit dans le cadre de la loi AGEC (Anti-gaspillage et économie 
circulaire) impose que les sites concernés soient audités par un organisme de 
certification indépendant et accrédité, avec un audit de suivi au moins tous les 
trois ans. De plus, les résultats de l'audit doivent être mis à la disposition du public. 

 

 BUREAU VERITAS en date du XX/XX/202X 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/RimJ6KYSmxEl-vKBu8qtwON7Pce5JP_lubW2AuKlCjU=/JOE_TEXTE


Site de CALOR 38780 PONT EVEQUE 

Premier audit réalisé par Bureau Veritas le 19/12/2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Site de MOULINEX MAYENNE -rue saint Leonard - 53 100 
Mayenne - Audit réalisé par Bureau Veritas le 08/03/2024 

 


